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LA CRISE OUVRIÈRE 
La discwwtoïl su r la cri e économique 

*lt continué lundi à la Chambre . M. La-
**nde, député de laGironde. l ibre-échan-
gîste , a parlé le premier . 11 at t r ibue la 
crise aux mauvaises récoltes et au phyl 
loxera. Après lui, M. Ballue, député de 
Lyon, a indiqué pour remède l'impôt su r 
le revenu, la péréquation de l ' impôt fon 
cier et un abaissement des tarifs de che
mins de fer. Après M. Jiallue, M. Gati 
neau est intervenu incidemment pour 
défendre l'assistance judicia i re . C'est M. 
Henr i Maret qui a occupé ensuite la tri
bune . Le député du 17e aarondissement 
de Par is n 'avait pas l ' intention de décou
v r i r les causes de la crise ni d ' indiquer 
le remède , seulement il croit qu'il faut 
p rocurer du travail aux ouvriers et, eD 
a t tendant , soulager leur misère. Il a ré
clamé la révision du rég ime par lemen
ta i re , l ' institution d'une grande commis
sion administrat ive et finalement la no
minat ion d'une commission d 'e jquê îe . 

Après M. Maret, M. Tony-Rôvillon. 
représentant du 20e arrondissement , est 
monté à la t r ibune pour demander l'exé
cution immédia te de g rands t ravaux, 
c o m m e , par exemple , la construct ion du 
Métropolitain, celle du palais de cristal 
de Saint Cloud. Pourquoi pas la démoli 
l ion des fortifications de Par i s qui occu
pera ien t pendant des années des mill iers 
de t ravai l leurs , et, disent les intransi
geants , feraient baisser le p r ' x des 
loyers ! 

Enfin, après M. Tony-Réveillon. M. 
Ju le s F e r r y a la parole. Son intervention 
d a n s le débat semble indiquer que le 
jgoavernement voudrai t en finir avec 
l ' interpellation. Il a commencé par dé
clarer que la crise a été exagérée , mais 
qu ' i l faut cependant en tenir compte ; 
qu 'e l le est générale et qu'on ne peut 
pour tan t créer des ateliers nat ionaux 
p e u r y remédier . 

R ien ne démontre mieux l ' impuissan
c e de nos gouvernants que cette discus 
«don de l ' interpellation Langlois . Toutes 
les d ivagat ions plus ou moins nébuleu
ses qui consti tuent ce que les économis
tes de la démogagie appellent la science 
sociale ont et exposées par les Langlois 
et les Brialou de la Képublique.Les jour
naux opportunistes et radicaux se sont 
mi s de la part ie : les premiers ont « bla
gua • les in t rans igeants impuissants à 
formulé la recette infaillible pour gué r i r 
le n alade ; les radicaux de leur côté, ne 
ménagen t pas les frères engra issés qui 
ont l"assiette au bourre . C'est à qui se di
ra les plus gros mots , se je t te ra les plus 
sanglan ts reproches . 

combinaison de l 'alliance. Si la presse 
é t r angè re indiquait quel est le caractère 
formel de l 'alliance à chacun de ses points 
de vue , on saurai t alors à quoi s'da te
n i r ,—mais il semble qu 'une main habile 
s 'applique à main ten i r les espr i ts en ha
leine, sans qu'il soit possible de s'y re 
connaî t re . 

Dans ce problème, déjà fort obscui de 
la tr iple alliance, il faut tenir compte 
d un quatr ième facteut\ la Russie. Après 
avoir rendu visite au prince de Bismark 
sur son invitation, lorsqu'il passait par 
Berlin pour se rendre à Montreux, M. 
de Giers est re tourné à Saint-Péters
bourg en passant par Vienne, où l 'empe
reur François-Joseph avait témoigné le 
désir de le voir. Quelle a été la portée 
prat ique de ces deux entret iens. La paix 
de l 'Europe est si bien assurée,aurai t dit 
M. de Giers , d 'après la Xouvelle Presse 
Libre,qu'aucun t rouble n ' e s t a prévoir.» 
Ce sont là, à coup sûr , des paroles fort 
rassurantes , si elles sont authent iques ; 
mais il resterai t à savoir si M. de Giers 
les a p n noncées après avoir été mis dans 
la confidence des t rai tés d e l à tr iple al 
liance,ou seulement sur la foi des décla
rat ions plus ou moins précises sur la 
portée de celte combinaison. 

—,-
leu-leules uns derr ière les autres.Quand.1 Indiquer le remède ! Singulière tache 
ia fPe qui vient, de Port-Saïd rencontre que l'on prétendrai t i m p u n i a Monsieur 
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DEPARISAUTONKIN 

LATRIPLEALLIAfMCE 
Il est si fort question dans les journaux 

a l lemands , au t r ich iens , i taliens de la 
t r ip le alliance et des engagemen t s 
qu 'e l le imposo à chacune des part ies, 
qu' i l est pe rmis d'en conclure qu 'à Ber
l in, à Vienne, à Rome, on est préoccu
pé des effets qu'el le pour ra i t p rodui re 
dans un délai plus ou moins rapproché. 
Ainsi l 'Autriche et l'Italie marcheront -
elles de concert avec l 'Allemagne dans 
tous les cas i — ou bien laisseront-elles 
l 'Allemagne ag i r seule dans le cas où 
elle aurai t affaire a une seule puissance, 
F rance ou Russie ? — ou bien ne pren
dront-elles par t à la lutte que dans le 
cas où, la gue r r e tant engagée par l'Al
l emagne avec l 'une de ces puissances, 
l 'autre se disposerait à p rendre les ar
mes ? — On peut faire autant d 'hypothè
ses qu ou youdra sur la portée de l'al
liance sans ê t re beaucoup plus avancé. 

l ieux quest ions seulement sont impor
t âmes à dégager , à savoir : 1° si l'allian
ce in.{>ïiquo une coalition qui n'atten-
cir^n t | u u u e o c c a s i o n p r o p i c e p o u r s e 
manifester par une prise d ' a r m e s ; 2° si 
l'alliance est subordonnée pour son ac . 
tion militaire àcer ta ines conditions éven
tuelles. Dans le premier cas, il faudrait 
supposer que l ' inventeur de l'alliance, le 
p r n e e de Bismarck, a m a n œ u v r é avec 
tant d'habileté qu'il t iendrait à sa discré
t ion, pouTl'exécution <ie ses plans, l'Au
t r iche Hongr ie et l'Italie: — et dans le 
second cas, il faut teni r compte de tous 
les accidents qui peuvent contrar ier la 

(Du correspondant spécial du Temps.} 

(SUITS. — Veir te» numùosdes22, 26 et 28 janvier) 

La déception tient assu rément aussi 
aux conditions locales. Si on écorchait 
la Hollande, on aurai t les envi rons de 
PortSai 'd, une terre plate à demi noyée. . 
Des sablcs jaunes . fauve linceul de la so
litude ; des flaques d'eau qui renvo ! ent 
en reflets aveuglants la dure lumière 
qui les f rappe; un horizon immobilisé 
dans les mornes fantasmagories du mi
rage ; l ' immense silence du désert qui 
vous enveloppe et qu'on sent peser sur 
soi : l'air farouche de la stérilité qui sem
ble demander ce qae v i ennen^ faire le* 
vivants chez elle* f e l est ce tableau. 

Tant qu'on longe le lac Menzaleh, une 
note gracieuse en at ténue la t r is tesse ; 
dos mill iers de flamants pèchent , en ma
nœuvran t , r angés comme des soldats, 
pour pousser devant eux le pnisson. 
Leurs files sont si correctes, que, s'ils ne 
bougeaient point, on les prendra i t pour 
des a l ignements d e pilotis. Parfois ils 
s'envolent ; on n'aperçoit plus alors que 
eurs aisselles, d'un rose vif, et on dirait , 

dans le lointain, des fleurs de pêcher que 
fait tourbi l lonner le souffle du prin
t emps . 

Mais biontôt le sable l 'emporte. le*i 
oiseaux disparaissent, et le passager n'a 
plus pour se dis t raire de son ennui que 
la rare apparit ion de quelques caravanes 
de chameaux que suivent les Arabes en 
guenil le avec ce pas a ' iongê et solennel 
du nomade qui a l'infini devant lui,ou la 
rencontre desnavi res qui passent le canal 
en sens inverse. Si c'est un Français , on 
a un moment de joie. 

Les amis l ' enrô len t des saints d'un 
bord à l 'autre, on échange des nouvelles. 
La propreté des bâtiments qui partent 
fait ressort i r la mine noircie et fatiguée 
par les épreuves des bât iments qui re
viennent . Bon voyage ! Et ceux qui Vont 
au loin je t tent un de rn ie r r r j j a rd d'envie 
à ceux qui rent rent au pays. 

Quand on r ega rde les bords du canal, 
on voit le long de la pente des déblais, 
rejetés sur la berge , de petits courants 
de sables pulvérulents qui descendent 
vers l'eau. Ce n'est r ien , c'est presque 
imperceptible. C'est le vent du désert en 
t rain de défaire sournoisement le prodi
g ieux travail au 'ont si péniblement fait 
cent mille ouvr ie rs . 

Le mouvement même, des navi res 
l 'aide. L 'avant , en déplaçant l 'eau, pro 
duit une sorte de petit raz de marée qui 
court le long de la rive en la rongeant . 
E n certains endroi ts par t icul ièrement 
friables, les affouillements ont emportés 
de l a rges pans du sol.Il faut des d ragues 
puissantes pour enlever ces ruines , qui 
combleraient le port à la longue. Après 
avoir jad is pe rmis aux bât iments de tra 
verser le canal à toute vitesse, on mesu
re aujourd 'hui leur m a r c h e . Six mille à 
l 'heure; si l'on essayait d'aller plus vite, 
le pilote de la Compagnie qui nous con
duit nous rappel lerai t au règlement . 

Joncs , ajoncs, roseaux, tamaris , M. de 
Lesseps a fait essayer de toutes les plan
tations pour fixer ces berges mouvantes . 
Elles ont réussi su r quelques points et 
échoué en beaucoup d'aulrvs. Il est évi
dent que le canal n aura un caractère dé
finitif que quand on l'aura partout re
vêtu de pier re . Les t ronçons déjà défen
dus de cette manière sont assez la rges 
pour pe rmet t re à deux navires de passer 
de front. 
~ ï l est toujours ent ré dans l'esprit de M. 

d e L ^ s s o p s d e r e n d r e eetti l a r g e u r g e t u -

celle qui r i e n t de Suei , l 'une a eues «e 
se range dans une gare et laisse passer 
l 'autre, Si un navire donne dans le sable 
et s 'échoue, tous s 'arrêtent et toute navi 
gation est a r rê tée . Nous avons éprouvé^ 
cet ennui prés d'ïsmallia : les heures 
d'attente comptent tr iples au milieu du 
désert et .pour peu qu'elles se prolongent 
on devient d'une h u m e u r d'Anglais con
tre le canal. 

4 janvier. — Nous sommes depuis 
deux jours dans la mer Rouge . La diffé
rence de latitude commence à se faire 
sentir violemment. A âne heure , dans 
les cabines de t r ibord, le the rmomèt re 
aujourd'hui marquai t30 degrés au-dessus 
de zéro. C'est une tempéra ture agréable 
dans la mer Rouge , l 'endroit le plus 
ohaud du globe, dit-on, où l'air est par
fois aussi i r respirable que celui d'une 
fournaise au fort de l'été. Par is , à la 
même heure , mettait du coke dans son 
fiyyer. Il est vrai que nous sommes a 
cinq mille ki lomètres du faubourg Mont
mar t re . 

A propos de distances, je crois utile 
de donner exactement celle q'ae nous al 
Ions parcourir , Cela rendra service aux 
orateurs de la Chambre qui mettent à 
vue do nez l 'expédition du Tonkin tantôt 
à deux mille et tantôt à quat re mille 
lieues de la mère-patr ie , Il y s. de Mar 
seille à >ap!es UJ7 mille mar ins , de Na* 
pies à Port-Saïd 1,104, de Port-Said à 
Suez 87 pour la traversée du canal ; de 
Suez à Aden 1,813, d'Aden à Colombo 
2,105, de Colombo à Singapour lôi'JU, de 
Singapour à .Saigon 647 et de Saigon à 
Haf-Pkoog 792. Soit un total de 8,070 
milles, ce qui fait, en comptant le mille 
à 1,852.mètres,H.945 ki lomètres ou 3,735 
lieues de te r re . Ceux qui disent 4 ,000 
lieues sont donc ceux qui sont le plus 
p rès de la véri té à 20i lieues près .Mais , 
su r une pareille longueur , 381 lieues de 
plus ou de moins ne disent r ien du tout 
à l ' imagination. 

REVUE DE LA PRESSE 

Le Monde publie cet article : 

L'union monarchique a un chef et un 
p r o g r a m m a 

Elle a un chef. Affirmation qui paraî
t ra inutile à beaucoup, maisque les dou
tes de qeelques-uns rendent nécessaire. 

Un chef n'est pas seulement l 'homme 
que sanai«S3noe place u u premier r a n g . 

Pour ê t re vraiment un chef, il faut 
qu 'aux prérogat ives et aux droits les 
plus incontestables, se jo igne la volonté 
de les exercer; Ce c lW, nous l 'avons. 

C'est le prince qui , convaincu que le 
principe monarchique renferme eu lui-
même une vertu de réparat ion et de force 
dont la France a besoin, n 'a reculé de-
van! aucun des deeol is qui , jusqu 'à pré
sent, sa sont imposes à lui. 

C'est le prince qui , en 1878, avait sa
lué et reconnu dans Monsieur le comte 
de Chambord le principe dont il peut 
aujourd'hui se prévaloir : c'est celui qui, 
le 8 juil let 188;5,accomplissait cette visite 
dans laquelle il recevait du roi l'accueil 
d'un père ; c'est celui qui , dès la mort 
d 'Henri V, entendait p rendre aux funé
railles publiques de ce pr ince, la seule 
place qui convint au roi de France ; 
c'est celui qui notifiait aux puissances 
de l 'Europe la mor tdeMons ieu r l e Comte 

le comte de Paris ! Bien n'est plus coin 
plexe ni plus variable que lu remède 
immédiat à appliquer à un pays miné 
p a r l a r e v o l u t i o n . i l dépend de l 'heure 
et i e s circonstances dans lesquelles h 
tndnarchi'.: reviendra. Qui peut détermi
ner exactement , à l 'avance et en détail, 
les mesures par lesquellesle prince inau 
gu re r a son régne , alors qu'elles devront 
ê t re inspirées par les événements , au
jourd 'hui inconnus.qui l e sauron l immé
diatement précédées t Une sorte de con
sultation, donnée ainsi à l 'aventure, ne 
pourrai t être que vague et sonore, et les 
moto les pi is simples deviendraient l'ali
ment 'de discussions passionnées, la 
cause de regret tables divisions. 

Ce qu'on demande, en réclamant un 
manifeste, c'est la vaine satisfaction de 
quelques lecteurs, au dét r iment de l'in 
térêt général de la France . 

D'autres sont préoccupés de savoir non 
point ce que Sera le début d'un r è g n e qui 
dépend des circonstances, mais quelle 
sera l 'orientation générale de la politi
que de Monsieur le Comte de Par i s , de 
quels principes il s ' inspirera. Un pro
g r a m m e leur parait nécessaire sur ce 
point. 

Nous comprendrions celle préoccupa
tion, s'il n'y était pas déjà là ' t droit . Ils 
demandent un p r o g r a m m e et ils l'ont 
entre les mains , t racé par l ana lure même 
des chose 

u n : 

l o i s . dCJvent aUSS! S3 p r é o c c u p e r d e lcSjC-u-e mute c.j.i.Luii^aés l'instant qu'elle devien1 

les et efficaces. 
Ne déplaçons pas les rôles ; celui d'un 

prince n'est pas de disser ter théorique
ment sur des améliorat ions plus ou 
moins prochainement réalisables. Quant 
;'; nous, royal is tes ,en travail lant sans re-
là ;he au rétablissement de la monarchie 
nous hâ terons ie jour dos réparat ions 
nécessaires. 

Tâche longue et délicate.dans l'accom-
diissement de laquelle la monarchie sera 
soutenue par la nation tout entière, mais 
qui ne sera l 'œuvre, ni d'un jour .ni d'un 
homme.Tous doivent aider à ce premier 
labeur.et nul prétexte ne peut permet t re 
de s'y soustra i re . 

Jules AUTVBAY. 

SENAT 
Service télégraphique particulier 

vt PAR FIL SPÉCIAL 
Séanoe du lundi 28 janvier 1884 

PRBBIDEKCE DU M. LEROYIB 

L a s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Le. procès-verbal de la dernièic séance est lu e 

adopté. 

I . c s p r i s o n s d e e o u r i e s p e i n e s 

M. WALDECK-RocssEAU,ministre de l'intérieur, 
dépose un projet sur le régime des prisons de 
c courtes peines. » 

J i r ^ ^ r * 6 f ranÇa i"e eSt fl"jâ UnjLES SYNDICATS PROFESSIONNELS 
prog ra. iiiiii'-. 

E l l e r e n f e r m e e n e l l e m ê m e e t e l l e ap- I Le Sénat reprend la suite de la discussion du 
ports a v e c e l l e d s s g a r a n t i e s d 'autor i té , | projetjde loi relatif aux syndicats professionnels, 
de stabilité, de liberté et de just ice qu 'e l le , M i s e o u r : , d e M . , , a ! a n n c 
a toujours procurées a la France , tan t ; 
qu'elle est restée fidèle à sa nature pro- ! M - l ' A u r a appuie 1 amendement de M. Mar-
pre e t à Sa m i s s i o n . El le l es lui d o n n e r a i t œl-Barthe, à l'article 1er tendant au maintien de 

arant ies dépendant moins encore, ces 
de la personne qui exerce le poo rc i r . que 
des insti tutions polit iques çtsociales qui j 
accompagnent la forme du gouverne
ment monarchique . 

Le caractère mésne da prince est un 
programme. # | 

Nous le savons homme d'énergie", de 
résolution et de devoir, amis des vraies* 
libertés, mais soucieux des droits du 
pouvoir, indépendant, profondément re- : 
ï igieux, très préoccupé des questions j 
sociales et ouvrières, l 'esprit ouvert aux j 
réformes nécessaires et convaincu q u e , 

rs ne t rouvera son repos que d a n s ! 

l'article 416 du Code pénal; il soutient que la mi.e 
en interdit constitue une véritable menace et 
qu'elle serait pe-nnse si cet article était abrogé. 

D'autre part cet article n'empêche ni les coali
tions ni les grèves. 

L'orateur s'étonne de ce que l'on ait pu, comme 
l'oat fait les syndicats ouvriers de Paris réunis, 
exprimer le vesu que les articles 414 et 415 du 
CM* pénal soient abrogés, alors que ces articles 
punissent seulement le s violences et les voies de 
fait. 

L'orateur dit qu'il y a des dangers dans des 
sociétés d'études sociales qui portent des noms 
tristement significatifs. 

M. TOLAIÎÏ, rapporteur. — Ce ne sont pas des 

la soîuUonYfnon dans la négation de ; *•*•«« «^riers 
Ces r e d o u t a b l e s p r o b l è m e s . î M - LAI-AMS». — Je connais beaucoup les ou-

Ce Caractère , il l'a mai l i f cS lé d a n s tout ; vriers, je les aUréquentés longtemps. Je les esti-
. „ „ . . , ! „ f .;t me et ie les aime, mais ils sont trop enclins à 8e 
ce qu il a lait. i J . . r 

L e s d e s t r u c t i o n s C r i m i n e l l e s de CCS laisser dominer par certains meneurs qui sont 
dernières années sont enfin le nrograin- des hommes déclassés et sans profession, il faut 
m" d e s r e c o n s t r u c t i o n s n é c e s s a i r e s e t que la loi sénse contre eux; elle sera désarme* si 
i m m é d i a t e * d e la m o n a r c h i e . j voua abrogez l'art. 4M. (Approbation à droite.) 

R-spect de l'autorité;: respect de la j us-1 0 i S C 0 U P S d e M . D u p u ; d e L o m é 
tice. paix rel igieuse, équil ibre financier, i M ^ ^ ^ ^ ^ — f a r o r a b l e à - » -
ascendant de la France à 1 e x t e n e u r . t o u l , ^ . ^ . ^ . ^ g. ^ mMm 4 U c t 

à été" détruit , ainsi que le disait au benat M. Chesnelon-r. Bst-ee nu'il est permis 
de couler que ces réparat ions seront la 
première œuvre de la monarchie r 

Dans quelle l imite de temps et sous 
quelle forme y sera-t-il procédé î ' 'e se 
rait téméri té à Monsieur le Comte de Pa 
r is de le proclamer, el c'est folie à 
demander 

41ô ssmt maintenus. Si on le maintient, il empê 
chera le bon fonctionnement de la loi sur les syn
dicats professionnels. 

L'ancienne législation .jusqu'en 1864,interdisant 
toute coalition d'ouvriers ou de patrons pour faire 
augmenter ou diminuer les salaires, fut en 1864, 

l e lui ' m o , , i f i ée sur l'initiativedeM.Béhic, alors ministre 
travaux publics et du commerfî, et une loi 

D i s e o u r s d e ÏM. J o u i n 

M. Joui». — Faut-il abolir l'.-rticle 416 du 
Code pénal? C'est cette question seule «ue l'orateur 
veut examiner. Il dit qu'il est nécessaire d'assurer 

Q U e s t - i l d o n c b e s o i n q u e M o n s i e u r le I - tervuit , le 25 mai, qui p e r m e t t e M " * * * -
C o m t e d e P a r i s fa s se c o n n a î t r e l e s d é t a i l s ! * » . - i°™°* en défendant l'indépendance des ou-
d'un p r o g r a m m e dont les grandes liffnes | ™ » °« de» I — * - * • » » * 
sont déjà dé terminées par la force des 
choses? Le précieux avantage , en véri
té, de presser le prince de se prononcer, 
non sans donner prise aux malentendus 
et aux calomnies, et cela su r des ques-j à r o u v r i e r l a l i b e r t é complète de sa volonté. Or 

de Chambord et s ignai t cette notification t i o n s d o n t quelques-unes ne se poseront I r o u v r i e r n>est p a , toujours libre de caire,dans une 
du nom de Phi l ippe , témoignant ainsi de peut-être même pas.ai heure ou il se ra i t . ève> c e qu>i l a r é g o l u > d o n c B i a u t p r o t 5 g e r gori 

en mesure de les résoudre ! 
E n dehors de ce p r o g r a m m e prat ique 

et sage qui s'élabore au j o u r le jour , il 
res te à é tudier ce que l 'ordre social ac
tuel comporte de réformes et d 'améliora 

raie. Le canal ne sera r ra iu ien t te rminé 
que lorsque cedessein sera réalisé..Actuel
lement les navires s en vont à la queue-

ppe , témoig 
sa Volonté de succéder a i x droits de 
Monsieur le Comte de Chambord ed ver
tu du principe de lamonarchie t radi t ion-
nelle ; c'est celui enfin que tous peuvent; 
approcher et ent re teni r et qui est ime 
qu'en se l ivrant ainsi à lotis il accomplit 
le premier des devoir que sa situation 
nouvelle lui impose. 

Voilà autant d'actes significatifs, ac 
complis chaque fois qu 'un acte a été né
cessaire. 

D'autres devoirs auxquels il aurait 
manqué se sont ils imposés jusqu 'à pré
sent au chef deMa Maison de France ? Qui 
oserait sér ieusement le soutenir , et par
mi ceux qui le disent, que! est celui qui 
tente seulement de le p r ouve r a 

L'union monarchique a un program
me. 

Quelques uns demandent quel est ce 
p r o g r a m m e , c e q u e ferai t t o u t d'abord. 
Monsieur le Comte de Par is , et dans leur 
pensée la réponse à cette quest ion ne 
peut être qu 'un manifeste. 

Or, tout manifeste doit constater le 
mal et indiquer le remède. 
_ConsUt t r le mal ! Est-i! 'vraiment né

cessaire de £ faire savoir à (ou- que • la 
Elan : . , l a n g u i t , . cjiii :. 
pouvait i ignorer ? Et la 

indépendance. (Très-bien ! à droite et au centre.) 
L'orateur combat les arguments présentés au 

cours de la discussion dans la Chambre des dépu
tés. Il croit que, si l'on conserve l'art. 416, les 
syndicats n'en pourront pas moins continuer à vivre 

t i o n s : e t n u l n e s o n g e , b i e n e n t e n d u , à ; e t a s e développer; d'ailleurs, je préférerais, dit 
e n t r a v e r CeUX qui l e s é t u d i e n t e t l e s re - j r o l . a t e u r ) sacrifier les syndicats que de sacrifier 
V e n d l q u e n t . j J'art. 416, car ce terait sacrifier la liberté et c'est 

Seulement on doit se g a r d e r de confon . c e q u e j e n e veux pas. (Très-bien i très-bien i à 
dre le p r o g r a m m e du prince et la tâche ( d r o i t e e t a u centre.) 
des royalistes. E e s u n s e t les aut res n'ont • m , 
pas les mêmes devoirs . d e > | , w a l d e e k - R o u s s e a n 

Le prince ne doi tappl iquer les remèdes . 
a u e si l'état du m a l a d e l e s c o m p o r t e : ) M.WALDECK-ROCSSEAD, ministre de 1 intérieur, 
s o n d e v o i r e s t d e g o u v e r n e r l e m i e u x I - M . Jouin, met en question non-seulement la-
p o s s i b l e , a v e c l e s é l é m e n t s qu' i l a e n t r e j brogation de l'article 416, mais même e droit de 
Tes mains I <*>»lition d t i l b l i P*1' l a l o i ' l o 1 8 6 4 e t q u f a u d r a i t 

A u t r e e s t le l-Âl* d e s i n d i v i d u s : Ct • faire disparaître (très-bien, à gauche). Prenons la 

C e t ! l u * r o y a l t i e s d o n t m U ^ t i o n S « d a t i o n qui résulte de cette loi de 1864 , 1 . coali

s e n t for tes e t ^ s d o c t r i o e b é t a b l i e s , c t s i s e a l d i c a t d e ^ o u d.OUvriers. 
9r\n^f^mm^m^*^h^^^,^J^\P^r*Zi que la grève est le pire et le plus 

des moyens pour arriver à l'entente l P a t r o n s e t l e s ouvriers 
et le travail. La coalition, qui ne • e t 

effective. 
Il me xera facile, je crois, de Je démontrer. Il 

y a dans le co le trois articles relatifs aux coali
tions ; -114, 415 c-t 416 L'article 414, dont je de
mande le maintient, énumére les conditions qui 
constituent une coalition délictueuse, ce sont la 
violence, la voie de fait, la menace et la manœu
vre frauduleuse. 

En dehors de ces conditions, en est-il une autre 
qui puisse rendre délictueuse un fait permis ? S'il 
en est une, qu'on vienne le dire à la tribune; B'U 
n'en est pas, ia conclusion logique est que l'article 
410 est un article d'exception. 

D'un autre côté, l'article 416 permet-il le con
cert % M. Marcel Barthe répond : oui. Si ce con-
cert est établi, comment le mettre en vigueur, 
sinon au moyeu d'une clause pénale, d'une amende 
déterminée dans le contrat qui a établi le con
cert? 

M. Marcel Barthe admet enceeeee point. Quand 
donc appliquera-t-on l'article 41*'. ^ntinri on arri
vera, dit-il, à ia cessation du travail;«fc tell* sorte 
que M. Barthe admet que deux lueenic tendent 
à un but déterminé ne sont pas déttetaenaes, il 
reconnaît que ce but est licite et cependant il ar
rive à conclure que ces deux nuanvea deviennent 
délictueuses quand elles atteignent ce but. -

M. MAKCEL BARTHE. — Je demande la parole. 

M, LE JOKISTRE DE L"nrT*Rratnt. — Les parti
sans de l'article 416 disent qne l'interdit vaut tou
tes les menaces. Ils font remarquer que l'ouvrier 
«ui veut travailler malgré l'interdit doit sortir du 
syndicat et estiment que c'est là une violence. 

C'est absolument inexact. 
L'ouvrier doit examiner s'il a plus d'intérêt à 

rester dans une association en en subissant les char
ges, où à se retirer de cette association. Qu'y a-t-il 
de plus naturel 2 Si l'association veut exercer con- * 
tre lui une violence matérielle, il est protégé par 
l'article 414. 

Les syndicats qui existent actuellement sont 
divisés; ils sont en grande partie occultes et peu
vent être dangereux. Par la loi actuelle, vous leur 
substituerez des associations de véritables ou
vriers, des associations saines et utiles. 

Si vous ne veulea pas de ces associations-là, i 
ne faut pas seulement maintenir l'article 416, il 
fuat revenir en arriére, repousser la loi aetueUe et 
décider qu'on n'accordera plus de libertés. 

L'article 416, d'ailleurs, n'arrêtera que les ou
vriers honnêtes qui ue veulent pas s'exposer à 
commettre un délit II sera un frein insuffisant 
pour ceux qui méprisent également les autres ar
ticles du Code. Ce ne sont pas les socialistes révo-
tionnaires qui demandent les syndicats, ce sont 
les classes laborieuses dignes de votre intérêt et 
de votre confiance. 

La législation actuelle ne permet aux ouvriers 
que l'action irréfléchie, elle ne peut être mainte
nue. Il faut ou organiser les associations ouvriè
res, ou supprimer le droit de coalition. Si vous 
autorisez ces associations, il arrivera que la grève 
ne se produira qu'après une délibération mûre et 
réfléchie; soyez sûrs que les syndicats profession
nels auront l'instinct de la conservation et qu'ils 
apprendront à connaître leurs intérêts. 

Les ouvriers honnôies revendiquent avec ardeur 
la création des syndicats professionnels, parce que 
c'est le premier pas dans la voie des associations. 

J'ai la ferme espérance qu'après avoir visé uni
quement l'augmentation des salaires,ils prendront 
pour but l'amélioration même de leur condition. 
Bans un régime de liberté comme le nôtre, il faut 
commencer par avoir confiance dans la démocra
tie. 

La séance est suspendue pendant un quart 
d'hure, Elle est reprise à 4 heures 90. 

• M s e o u r s d e M . M a r c e l M a r t h e 

M. MARCEL BAKTH» se déclare patisan des as

sociations ouvrières, mais il pense que l'améliora
tion du sort des ouvriers n'exige pas l'abrogation 
de l'article 4I6,qui a pour objet de faire respecter 
la liberté individuelle. 

L'article 414 ne contient pas une sanction pénale 
surheante contre l'atteinte à Ja liberté individuelle 
desouvriers; si on abroge l'article 416,les ouvriers 
seront.dans la plupart desc?s, les maîtres; donc 
l'article 414 ne suffit pas. 

En abrogeant l'art. 416 ce serait porter l'at
teinte la plus grave au libre exercice du commer
ce et de l'industrie. (Très bien ! à droite et au 
centre.) 

constatation 

tion est un fait licite; et, si eUe est licite, elle est 

m e n t a u x , c a t h o l i . i u e s qu i p o s - j P' 
sèdent , dans le chr is t ianisme, i« ŝ prin-f j'ajouterai que 
cipes que tout gouve rnemen t doit cher- , infructueux d, 
e h e r i armln iuer — d e fa ire p é n é t r e r peu . entre le capital 
i nnii d ^ M l'PSOrit oublie' , eP Usant d e peut pas Être précédée par une association preala-
t ^ t ^ n f Z r oTdul M Vérité SO- ' bie et qui est l'association » i M ; H ,1 h , 

I semble avoir été organisée par la loi de 1SM pour 
pi écipitev l'un contre l'autre le patron et l'ou-

Ce serait donner une force'nouvelle à l'anarchie. 
(NouveUe approbation sur les mimes bancs.) 

D i s c o u r s d e M . I ' o l a i n 

M. TOLAIN, rapporteur, s'attache à réfuter la 
dernière critique de M. Barthe. Il soutient que la 
suppression de l'article 416 présente la liberté in-
dividueUe, car la loi actuelle a pour but de per
mettre aux ouvriers de défendre leurs intérêts et 
de résister à l'entraînement. Les partisans de la 
révolution sociale sont une infime minorité. 

Pour paralyser leur action, il suffit de lais ser 
les ouvriers examiner et discuter librement les 
questions les intéressant. Le maintien de l'article 

; 416 constitue en outre une inégalité entre tes 
qui! importe de fair 

ciale. 
ia * Ils. ont moi . v à se préoecu perd -
n fe&l i i t é i : rél ni 
*"lerd* leur jus t ice ' -• l» r ,DC 

lape*-

d u iui ï!fane Aussi la coditiou n'a-t-elle eu, jusqu'ici,d'autre 

a v e i l l e n e sera- t e l l e pas . d è s I ^ ' " ' " ^ n â r t e l / W r e s p o n s a b l e d e s . effet que de, diminuer le travail au^lieu deproduire 
m a i n , a u d e s s o u s d e la ̂  . o n d e - e U è U X q U l P ^ L l i " J

s . H s \ya ( i a i v e n t ja- ; l'augmentation des salaires. L'article 416 proscrit | 
d'un mal q u e - ' ' o l i i e , c 'ost-à dire W ^ ^ ^ e ' l e s o & i de r . * & Ë ^ n e s 1 nou^ulement la 

.. . . . a a q u e jour accroît I | m d l 3 • " ' 

Le président met aux voix le premier paragra
phe de l'article du projet qui contient le passage 
dont M. Barthe demande la suppression. Ce para
graphe est adopté par 171 voix contre 121. 

L'amendement de M. Barthe, en conséquence, 
est repoussé. 

La séance est levée. 

coalition délictueuse, mais en-1 

parlarevolution.il

